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EXPCSE SUCCINCT DU SECRRTAIRR GRNERAL SUR LES QURSTIONS DONT EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LR FOIXC CU EN EST IZIJR EXAMEN 

Conformément k l'article 11 du règlement intérieur p~ûvi~oire du Conseil de 
sécurité, le SeCrétaire général présente l'exposé qui suit sur les questions dont 

le Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en était leur examen 5 la date 

du 9 novembre 1968. 

1. Question iranienne (voir S/7582). 

2. Accords spéciaux prévus à l'article 43 et organisation des forces armées à 

mettre à la disposition du Conseil de sécurité (voir S/7582). 

3. Règlement intérieur du Conseil de sécurité (voir ~/7582). 

4. Statut et rsglement intérieur du Comité d'état-major (voir S/7582). 

5. Réglementation et réduction générale des. armements et renseignements sur les 

forces armées des Nations Unies (voir ~/7382). 

6. Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/7582). 

7. Question égyptienne (voir S/7582). 

8. Question indonésienne (voir S/7582). 

9. Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/7382). 

10. Rapports sur le Territoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 

établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le CotISeil 

de sécurité (voir S/7382). 
11. Demandes d'admission (voir ~17382, ~17564, S/~~OL ~185% et SI88151 

Dans une lettre datée du 25 octobre 1$8 adressée au Secrétaire général 

(S/8&3), le Président de la République de Guinée équatoriaie a sollicité 

l'admission de la Guinée équatoriale ccmme Membre de l'organisation des 

Nations Unies. Il a également joint una déclaration par laquelle la 

République de Guinée équatoriale accepte les obligations de la Charte des 
Nations Unies et s'engage 8. les respecter. 
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A sa 1458ème séance, le 6 novembre 1968, le Conseil de sécurité a inscrit 

la demande à son ordre du jour. 

Le représentant du Sénégal a présenté un projet de résolution rédigé par sept 

puissances (S/8888), dont les coauteurs étaient l'Algérie, le Brésil, l'Ethiopie, 

l'Inde, le Pakistan, le Paraguay et le Sénégal; ce projet de résolution tendait à 

ce que le Conseil reccsmande à l'Assemblée générale d'admettre la République de 

Guinée équatoriale à l'organisation des Nations Unies; 

Le Conseil de sécurité a ensuite voté sur le projet de résolution des sept 

puissances et l'a adopté à l'unanimité @solution 260 (1968)7. 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

20. 

2l.. 

22. 

23. 

24. 

Question de Palestine (voir S/7382, S/7441, S/7452, ~17564, S/7570, S/T596 

et s/7600). 

Question Inde-Pakistan (voir Shj82). 

Question tchécoslovaque (voir S/7382). 

Question du territoire libre de Trieste (voir 517382). 

Question d'Haïderabad (voir S/7382). 

Notifications identiques adressées au Secrétaire général, le 29 septembre 1948, 

par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et des 

Etats-Unis d'Amérique (voir ~/7382). 

Contrôle international de l'énergie atomique (voir Shj82). 

Plainte pour invasion armée de l'île de Taïwan (Formose) (voir S/7382). 

Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir ~/7382). 

Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiquées par la Cour internationale de Justice dans l'affaire 

de l'Anglo-Iranian Oil Company (voir ~17382). 

PrOpoSitiOn tendant & inviter les Etats à adhérer au Protocole de Genève de 

1925 concernant la prohibition de l'arme bactérienne et à ratifier ledit 

Frotocole (voir ~17382). 

Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à la guerre bactérienne 

(voir ~17382). 

Lettre, en date du 29 mai 1954, adressée au Frésident du Conseil de sécuritd 

par le représentant Fer iLt&im de la Thaïlande auprès de l'organisation des 

Nations Unies (voir ~17382). 

/ . . . 
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25. 

26. 

27. 

28. 

29. 

30. 
31. 

32. 

33. 

34. 

Télégramme, en date du 19 juin 1954, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/7582). 

Lettre, en date du 8 septembre 1954, adressée au Frésident du Conseil de 

Sécurité par le représentant des Etats-Unis d’Amérique (voir s/7382). 

Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au Frésident du Conseil de 

sécurité par le représentant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 

d'hostilités dans la région de certaines îles situées au large de la Chine 

continentale. Lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du 

c3nSei.l de sécurité par le représentant de l'Union des Républiques socialistes 

soviétiques, concernant la question d'actes d'agression commis par les 

Etats-Unis d'Amérique contre la République populaire de Chine dans la région 

de Taïwan et d'autres Pies chinoises (voir S/7582). 

Situation créée par l'action unilatérale du Gouvernement égyptien, mettant 

fin au systéme de gestion internationale du canal de Sues, systéme confirmé 

et complété par la Convention du canal de Suez en 1888 (voir S/7382). 

Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre l'Egypte et qui mettent en danger la paix et la sécurité inter- 

nationales, et sont de graves violations à la Cherte des Nations ünies 

(voir sj7382). 
La situation en Hongrie (voir S/7382). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 

(voir q7382). 
Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant de l'Egypte (voir S/7562). 

Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte 

de la Tunisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle 

& Sakiet-Sidi-Youssaf, le 8 février 1958" (voir S/7382). 

Lettre, en date du 14 février 1958, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la France, concernant la "situation 

résultant de l'aide apportée par la Tunisie à des rebelles, permettant à 

ceux-ci de mener à partir du territoire tunisien des opérations dirigées contre 

l'intégrité du territoire français et la sécurité des personnes et des biens 

desressortissants français" (voir ~/7382). 
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35. 

36. 

37. 

38. 

39. 

40. 

41. 

Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 

représentant du Soudan (voir S/7382). 

Plainte du représentent de lWRSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril 1958 au Frésident du Conseil de sécurité et intitulée : "Adoption de 

mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs militaires des Etats-Unis 

d'Amérique armés de bombes atomiques et de bombes à hydrogène dans la direction 

des frontières de l'Union soviétique" (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 29 mai1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 

sujet d'actes d'agression armée commis contre elle depuis le 19 mai 1958 par 

les fcrces militaires françaises stationnées sur son territoire et en Algérie" 

(voir ~/7382 ). 

Lettre, en date du 29 mai1958, adressée au Frésident du Conseil de sécurité 

par le représentant de la France et concernant : a) "La plainte formulée par 

la France contre la Tunisie le 14 février 1958” (voir point 34 ci-dessus); et 

b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus vivendi 

qui s'était établi, depuis le mois de février 1958, sur le stationnement des 

troupes françaises en certains points du territoire tunisien" (voir ~/7382). 

Rapport du Secrétaire général concernant la lettre du Ministre des affaires 

étrangères du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959 par 

une note de la mission permawnte du Laos auprès des Nations Unies 

(voir ~/7382). 

Lettre, en date du 25 mars 1960, adressée au Frésident du Conseil de sécurité 

par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, de Ceylan, de l'Ethiopie, de la Pédération de Malaisie, du Ghana, 

de la Guinée, de 1'Indc, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 

la Jordanie, du Laos, du Liban, du Libe'ria, de la Libye, du &~OC, du Népal, 

du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

Tha'ilande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/'@2). 

Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 

étrangères de l'Union des RépubLiques socialistes soviétiques au Président 

du Conseil de sécurité (voir S/7382). 

/ . . . 
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43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48. 

49. 
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Lettre, en date du 23 mai 1960, adressée au Président du conseil de sécurité 

'par les représentants de l'Argentine, de Ceylan, de l'Equateur et de la 

Tunisie (voir Sh382). 

Lettre, en date du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire général des Rations Unies (voir s/7382). 
Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir s/7382). 
Lettre, rn date du 31 décembre 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le Ministre des relations extérieures de Cuba (voir s/7382). 

Lettre, en date du 20 février 1961, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant du Libéria (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (lirazeaville), du 

Congo (Léopoldville), de la C%e d'ivoire, du Dahomey, de l'Ethiopie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinée, de la Haute-Volta, 

de L'Inde, de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du Laos, du Liban, du Libdria, de la Libye, de Madagascar, du P&li, du Maroc, 

du Népal, du Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, 

de la République centrafricaine, du Sénégal, de le. Somalie, du Soudan, du Tchad, 

du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (VO~ ~/7382). 

Plainte du Koweït concernant la situation créée par l'Irak, qui menace 

l'indépendance du territoire du Koweït et met en danger la paix et la sécurité 

internationales. Plainte du Gouvernement de la République d'Irak concernant 

la situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font 

peser sur l'indépendance et la sécurité de l'Irak, situation qui semble devoir 

menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales (voir ~/7382). 

Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de la République 

tunisienne. Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du 

Conseil de sécurité par le représentant permanent de la Tunisie (voir ~/7382). 

/ . . . 
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50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de Cuba (voir s/7382). 

51. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité, le 18 décembre 1961, 
par le représentant permanent du Portugal (voir S/7382). 

52. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique; lettre, 

en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, 

adressée au Président du Conseil de sécurité par le représentant permanent 

adjoint de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (voir S/7382). 

53. Plaintes du Sénégal concernant des violations de son espace aérien et de son 

territoire (voir sj-7362). 
54. Télégramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Président du Conseil de sécurité 

per le Ministre des affaires étrangères de la République d'Haîti (voir S/7382). 

55. Rapports du Secrétaire général. au Conseil de sécurité sur les faits nouveaux 

relatifs au Yémen (voir S/7382). 

56. Question concernant la situation dans les territoires sous administration 

portugaise : lettre datée du 11 juillet 1963 adressée au Président du Conseil 

de üécurité par les représentants de 32 Etats Membres (voir ~17382). 

57. La question du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 

d'anartheid du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre adressée 

au Frksident du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1.963, par les représentants 

de 32 Etats Membres (voir ~/7382). 

58. Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres datées des 

2 et 30 août 1963 adressées au PrBsident du Conseil de sécurité au nom des 

représentants de 32 Etats Membres (voir Sf7382, Sf7628, s/7644, s/8502, 
S/8555, S/0564 et ~/%61.2). 

59. Lettre datée du 26 décembre 1963, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le representant permanent de Chypre (voir S/T382, s/7644, S/8014, s/8269, 
s/8313, ~/85~2 et S/8747). 

60. Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 10 janvier 1964 par 

le représentant pernianent du Panama (voir ~/7382). 

/ . . . 
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66. 

67. 

68. 

69, 

70. 

71. 

Francais 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le Ler avril 19964 pa,r 

le représentant permanent adjoint, chargé d'affaires a.i., du Yémen 

(voir S/7582). 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (voir S/7582). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 4 août 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir S/7582). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, 

par le représentant permanent de la Malaisie (voir S/7382). 

Lettre, en date du 5 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Grèce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 

représentant permanent de la Grèce (voir S/7382). 

Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Turquie (voir S/7562). 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par les représentants de l'Afghanistan, de l'Algérie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo (Rrazsaville), du Dahomey, de l'Ethiopie, du Ghana, 

de la Guinée, de l'Indonésie, du Kenya, du Malawi, du Mali, de la Mauritanie, 

de l'Ouganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(voir S/7582). 

Lettre, en date du 9 décembre 1964, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la République démocratique du Congo 

(voir S/7382 ). 

Lettre, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de sécUrit6 

par le représentant permanent de l'union des Républiques socialistes Soviétiques 

(voir S/7382). 

Lettre datée du 31 janvier 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (voir S/7382). 

Lettre datée du 2 août 1966, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent adjointdu Royaume-Uni (voir Sj7452, Si7458 

et S/7468). 

/ . . . 
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72. Plaintes àe la République démwzratique du Gong3 (vair S/7523, S/7537, ~17564, 

S/8048, SI8066 (points 72 et 74), SI8242 et ~18252). 

73. La situation au Moyen-orient (S/7913, S/7923, S/7976, S/~OC~, ~/8048, ~/8~66 
(points 73 & 76 et 7%79), S/8215, S/8240, S/8252, S/82@, ~18502, ~18525, 

~18534, sl8564, ~18584, s/8595, Sl8747, S/8807, s/8815, ~18828, SI8836 et 
SI8885 ) 

A sa 1457ème séance, le 4 nwembre 1968, le Conseil de sécurité a poursuivi 
l'examen des plaintes présentée 6 le ler nwembre par la République arabe unie et 
Israël. 

74. 

75. 

76. 

77. 

78. 

Question du Sud-Ouest africain (vair S/8367, S/8424, S/8428, S/8438, SI8450 
et S/8468). 

Lettre datée du 25 janvier 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique (vL)ir S/8367). 
Lettre datée du 21 mai 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant permanent a.i. d'HaEti (vîti S/8612). 
Lettre datée du 12 juin 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 

par les représentants permanents des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nzrd et de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (voir ~18652). 

Lettre datée du 21 août 1968, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par les représentants du Canada, du Danemark, des Etats-Unis d'Amérique, de 
la France, du Paraguay et du Royaume-Uni (voir Sl8778). 


